
LE CARNET DE SUIVI 
EN MATERNELLE 

 

LES 10 RECOMMANDATIONS  

 

1- Le carnet de suivi des apprentissages est élaboré par les 

équipes pédagogiques. 

2- utilisation qui en fait un outil 

. 

3- levier pour donner  aux enfants et 

pour donner confiance  

4- 

circonscription. 

5- Il peut être . 

6- La forme la plus fidèle aux préconisations est un carnet vide 

et présentant seulement les titres des 5 domaines et le vivre 

ensemble-apprendre ensemble. 

7- Sa présentation aux familles est complétée par les traces des 

apprentissages. 

8- associé. 

9- Les enseignants y notent les réussites et fait part des 

observations manuscrites les plus notables. 

10- Un temps dans la séance ou en différé est réservé à la 

 renseignement du carnet de suivi. 

 

En savoir plus. 

https://maternelle27.spip.ac-rouen.fr/spip.php?article179

